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ÉTRANGERS 
 

La décision du préfet de l’Essonne fixant le Soudan comme unique pays de renvoi méconnaît les 

stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales et les dispositions de l’article L. 721-4 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile. 

 
Le tribunal a été saisi du recours d’un ressortissant soudanais, originaire du Darfour, dirigé contre une 

décision du préfet de l’Essonne du 11 août 2023 fixant le Soudan comme unique pays de renvoi, en 

exécution d’une peine complémentaire d’interdiction définitive du territoire français prononcée en février 

2020 par le tribunal correctionnel de Nanterre.  

 

Or, par une décision n°23009590 du 21 juillet 2023, la Cour nationale du droit d’asile a jugé que « la 

situation de conflit armé interne dans l’Etat de Khartoum engendre, pour tout civil devant y retourner ou 

y transiter, une menace grave et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence qui 

peut s’étendre à des personnes sans considération de leur situation personnelle », de nature à ouvrir droit 

au bénéfice de la protection subsidiaire, au sens de l’article L. 512-1 3° du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile. 

 

Depuis le 15 avril 2023, le Soudan connaît en effet un nouveau conflit interne entre deux composantes de 

l’appareil sécuritaire soudanais. Le conflit, qui a éclaté à Khartoum, sa capitale, s’est répandu rapidement 

à de nombreuses régions du pays et notamment au Darfour, comme le rappelle par ailleurs la décision de 

la Cour.  

 

Le magistrat désigné par la présidente du tribunal a dès lors jugé, qu’eu égard à cette décision de la Cour 

et aux pièces du dossier actualisant la situation sécuritaire au Soudan à la date de la décision attaquée, la 

décision préfectorale du 11 août 2023 fixant le Soudan comme unique pays de renvoi méconnaissait les 

stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales et les dispositions de l’article L. 721-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d'asile.   

 

Juge des référés, 21 août 2023, M. A. c/Préfet de l’Essonne, n°23006693, C+.  

 

***** 
 

LIBERTÉS PUBLIQUES  

 
L’autorité administrative ne peut légalement, en l’absence de toute disposition législative l’y autorisant, 

s’opposer, fût-ce de manière conservatoire et pour une durée limitée, à la sortie du territoire français 

d’un mineur lorsque celui-ci est accompagné par l’un des titulaires de l’autorité parentale. 

 

L’article 373-2-6 du code civil prévoit que le juge aux affaires familiales peut ordonner l'interdiction de 

sortie d’un enfant mineur du territoire français sans l'autorisation de ses deux parents. Aucune disposition 

législative n’autorise, en revanche, l’autorité administrative, fût-ce de manière conservatoire et pour une 

durée limitée dans l’attente d’une décision en référé du juge judiciaire, à prendre une décision d’opposition 

à sortie du territoire d’un mineur lorsque celui-ci est accompagné par l’un des titulaires de l’autorité 

parentale. Une telle décision ne saurait être légalement fondée, en l’absence d’habilitation législative, sur 

une circulaire du garde des sceaux et du ministre de l’intérieur du 29 décembre 2016 

(NOR/INTD1638914C) ni sur les dispositions du 3° du III de l’article 2 du décret du 28 mai 2010 relatif 
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au fichier des personnes recherchées  qui  prévoient que les autorités administratives compétentes peuvent 

réclamer l’inscription à ce fichier d’un mineur faisant l’objet d’une opposition à la sortie du territoire. 

 

Le juge des référés du tribunal, saisi en application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, 

en a déduit que la décision par laquelle le préfet des Yvelines s’est opposé à la sortie du territoire français 

des deux enfants mineurs du requérant, en l’occurrence leur père qui était titulaire de l’autorité parentale 

et d’un droit d’hébergement pendant les vacances scolaires, a porté une atteinte grave et manifestement 

illégale à la liberté d’aller et venir de ces enfants, qui n’ont pu ainsi voyager avec lui pendant les vacances 

d’été. Il a, en conséquence, ordonné au préfet des Yvelines de lever sa décision dans un délai de 24 heures 

et de faire procéder, par toute autorité administrative compétente, à la suppression de l’inscription des deux 

enfants dans tout fichier empêchant leur sortie du territoire. 

 

Juge des référés, 11 août 2023, M. S., n° 2306537, C+. 

 

***** 

 

MARCHÉS PUBLICS 
 

La conclusion par une personne publique d’un marché de maîtrise d’œuvre passé, pour ses propres 

besoins, dans le cadre d’un programme public national de recherche, d’essai et d’expérimentation, doit 

être précédée d’une procédure de publicité et de mise en concurrence, même limitée aux opérateurs 

économiques déjà présélectionnés par le jury de ce programme 

 

L’article R. 2172-34 du code de la commande publique permet de conclure des marchés de maîtrise 

d’œuvre portant sur la réalisation d’ouvrages issus de projets retenus préalablement par l'Etat dans le cadre 

d'un programme public national de recherche, d'essai et d'expérimentation et sélectionnés par un jury. Il 

s’agit donc d’un dispositif de sélection des prestataires qui se déroule en deux étapes. 

 

La commune de Ris-Orangis avait signé, avec un groupement conjoint, un marché de maîtrise d’œuvre, 

plus exactement d’assistance à maîtrise d’usage, conclu à la suite de la sélection, dans le cadre d’un 

concours national, de trois candidats, ayant pour objet la programmation urbaine pour l’élaboration d’un 

projet d’aménagement sur son territoire. Estimant que la procédure de passation en cause était irrégulière, 

le préfet de l’Essonne a adressé une lettre d’observations au maire, lequel n’a pas entendu donner suite à 

ces observations. 

 

Devant le tribunal, dans le cadre d’un déféré, le préfet faisait valoir que le marché en cause aurait dû être 

conclu selon une procédure formalisée. En défense, la commune faisait valoir que l’article R. 2172-34 du 

code de la commande publique prévoit au contraire une procédure de passation ad hoc, et qu’elle n’avait 

pas effectué de mesure de publicité ni de mise en concurrence car la procédure était limitée aux trois 

candidats déjà sélectionnés par le jury national. Elle se prévalait de ce que le contrat en cause relevait de 

la procédure classique du concours, mettant ainsi en exergue l’objet de ce contrat, un concours de maîtrise 

d’œuvre selon elle, la dispensant d’une nouvelle étape de sélection après celle opérée par le jury. 

 

Le tribunal ne l’a pas suivie, et ne s’est pas fondé sur l’objet du contrat mais sur la lettre même des 

dispositions du code de la commande publique relatives à ces marchés très particuliers. En effet, l’article 

R. 2172-34 du code dispose que : « Ces marchés sont conclus au terme d'une procédure de mise en 

concurrence conforme aux dispositions du présent livre, limitée à des opérateurs économiques choisis 

parmi ceux dont les projets auront été sélectionnés par le jury du programme public national, après 

publication d'un avis de marché. Un protocole d'expérimentation est passé entre l'acheteur et l'organisme 

public responsable du programme national ». Or, dans les « dispositions du présent livre », auxquelles fait 
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référence l’article précité, figurent certes celles du Chapitre II du Titre II, relatives aux marchés passés 

sans publicité ni mise en concurrence et, en particulier, l’article R. 2122-6, qui dispose que : « L'acheteur 

peut passer un marché de services sans publicité ni mise en concurrence préalables avec le lauréat ou l'un 

des lauréats d'un concours. Lorsqu'il y a plusieurs lauréats, ils sont tous invités à participer aux 

négociations. ». 

 

Pour autant, le tribunal a appliqué le principe classique selon lequel la règle spéciale déroge à la règle 

générale : dès lors que l’article R. 2172-34 du code, qui concerne ces marchés très spécifiques, dispose 

expressément qu’ils sont conclus au terme d’une procédure de mise en concurrence, rien ne justifie que 

l’acheteur se dispense du respect de la procédure formalisée et opte pour le cadre général qui est celui du 

concours. Le préfet de l’Essonne était donc fondé à soutenir que l’accord-cadre litigieux était intervenu à 

l’issue d’une procédure irrégulière et le tribunal a prononcé la résiliation du marché. 

 

8ème chambre, 18 juillet 2023, Préfet de l’Essonne, n° 2300478, C+. 

 

***** 
 

SUBVENTIONS 
 

Saisi d'un litige relatif au retrait de la subvention "MaPrimeRénov" par l'Agence nationale de l'habitat, 

le tribunal précise que la prime de transition énergétique étant juridiquement une subvention, la 

contestation d’une telle décision ne peut qu’être portée devant le juge de l’excès de pouvoir. 

 

Les requérants avaient sollicité l’octroi de la subvention « MaPrimeRénov’ » qui leur avait été accordée 

par l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). Toutefois, celle-ci procédait, après une procédure 

contradictoire, au retrait de cette subvention, au motif que les travaux pour lesquels la prime avait été 

accordée avaient été réalisés antérieurement à la date de dépôt de la demande de subvention. Saisie d’un 

recours administratif préalable, l’ANAH avait implicitement rejeté le recours des particuliers concernés. 

 

En défense, l’ANAH concluait au non-lieu à statuer, soutenant qu’il avait été fait droit au recours 

administratif préalable obligatoire et que, par décision du 6 juin 2023, une prime d’un montant de 800 

euros avait été accordée aux requérants.  

 

Le tribunal a considéré que cette prime, en dépit de ses spécificités, ne pouvait être considérée comme une 

prestation sociale et qu’un litige relatif à cette prime ne pouvait donc être assimilé aux contentieux sociaux 

listés à l’article R. 772-5 et suivants du code de justice administrative, qui ressortissent du plein contentieux 

et entrent dans la compétence du juge statuant seul (article R. 222-13 du code de justice administrative). 

Le tribunal a jugé au contraire que cette prime répondait à la définition de la subvention telle que précisée 

par le Conseil d’Etat (CE, Association Civic, n° 155970, aux Tables, et avis Société Royal Cinéma, 

n° 428040, au recueil). Elle devait suivre le même régime contentieux que les subventions et, par suite, les 

décisions relatives tant aux conditions mises à son octroi, que celles par lesquelles la personne publique 

modifie le montant ou les conditions d’octroi de la subvention, cesse de la verser ou demande le 

remboursement des sommes déjà versées, ne peuvent être portées que devant le juge de l’excès de pouvoir, 

par le demandeur de la subvention ou par des tiers qui disposent d’un intérêt leur donnant qualité à agir. 

 

En l’espèce, le tribunal a écarté l’exception de non-lieu à statuer opposée par l’ANAH et, en l’absence de 

retrait de la décision implicite de rejet du recours préalable, par ailleurs prise à l’issue d’une procédure 

irrégulière, a prononcé l’annulation de la décision implicite attaquée. 

 

4ème chambre, 26 juin 2023, M. et Mme R. n° 2202106, C+. 
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***** 
 

URBANISME  

 

Le tribunal précise les conditions dans lesquelles une demande de pièces complémentaires, adressée au 

pétitionnaire d’une autorisation d’urbanisme, est de nature à interrompre le délai d’instruction de cette 

demande et à faire obstacle à l’intervention d’une autorisation tacite. 

 

Par une décision du 9 décembre 2022, le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte des articles R. 423-22, 

R. 423-23, R. 423-38, R. 423-39, R. 423-41 et R. 424-1 du code de l'urbanisme qu’à l'expiration du délai 

d’instruction, tel qu’il résulte de l’application des dispositions du chapitre III du titre II du livre IV de ce 

code relatives à l’instruction des déclarations préalables, des demandes de permis de construire, 

d’aménager ou de démolir, naît une décision de non-opposition à déclaration préalable ou un permis tacite. 

En application de ces dispositions, le délai d’instruction n’est ni interrompu, ni modifié par une demande, 

illégale, tendant à compléter le dossier par une pièce qui n’est pas exigée en application du livre IV de la 

partie réglementaire du code de l'urbanisme. Dans ce cas, une décision de non-opposition à déclaration 

préalable ou un permis tacite naît à l’expiration du délai d’instruction, sans qu’une telle demande puisse y 

faire obstacle (CE Section 9 décembre 2022, Commune de Saint-Herblain, n° 454521, au recueil). 

 

Le tribunal juge qu’à l’inverse, le délai d’instruction est interrompu, non seulement par une demande 

tendant à compléter le dossier par la production d’une pièce manquante, si celle-ci est exigée en application 

du livre IV de la partie réglementaire du code de l’urbanisme, mais également par une demande portant 

sur une pièce exigible, figurant au dossier, mais qui ne comporte pas l’ensemble des informations requises 

par les dispositions réglementaires de ce même livre. 

 

3ème chambre, 15 septembre 2023 M. A c/ commune de Chatou, n° 2105493, C+. 

 

 

***** 
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Le tribunal administratif de Versailles 
 


(3ème chambre) 
 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires enregistrés les 28 juin 2021, 6 décembre 2021 et 


26 janvier 2022, M. A, représenté par Me Wormser, demande au tribunal, dans le dernier état 
de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 4 juin 2021 par lequel le maire de Chatou a rejeté sa 


demande de permis de construire portant sur des travaux d’extension d’une construction ; 
 
2°) d’enjoindre à la commune de Chatou de lui délivrer, sur le fondement de l’article 


R. 424-13 du code de l’urbanisme, un certificat attestant de l’obtention d’un permis de 
construction tacite, ce, dans un délai de quinze jours à compter du jugement à intervenir, sous 
astreinte de 1 000 euros par jours de retard ou, à titre subsidiaire, de lui délivrer un permis de 
construire dans les mêmes conditions de délais et d’astreinte ; 


 
3°) de mettre à la charge de la commune de Chatou la somme de 3 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient, dans le dernier état des écritures, que : 
- l’arrêté constitue une décision de retrait du permis tacite qui lui a été accordé, la 


demande de production de pièces complémentaires qui lui a été adressée par la commune 
étant injustifiée et, par suite, non susceptible de proroger le délai d’instruction de la demande 
de permis et cet arrêté est illégal dès lors qu’il ne respecte pas les dispositions de l’article               
L. 424-5 du code de l’urbanisme, faute pour le permis tacite délivré d’être illégal et faute pour 
la décision de retrait d’avoir été précédée d’une procédure contradictoire ; 


- l’arrêté procède d’une application erronée de l’article UC 8 du plan local 
d’urbanisme (PLU) de Chatou, dès lors, d’une part que le projet d’extension de la 
construction existante ne peut être assimilé à un projet de construction nouvelle, l’extension 
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de la surface de plancher étant limitée à 58% de celle existante, de sorte que les dispositions 
de l’article 8.1 ne sont pas opposables ; d’autre part, ces dispositions ne sont pas applicables 
au projet, qui concerne une construction non séparée de celle existante ; enfin, l’absence de 
conformité à cette disposition, à la supposer avérée, ne justifie pas le refus opposé, le maire 
pouvant assortir l’arrêté de prescriptions modifiant les ouvertures prévues dans la façade 
nord-ouest de l’extension de façon à assurer la conformité du projet à cette règle ; 


- l’arrêté procède d’une application erronée de l’article UC 11 du PLU ; 
- il est entaché d’un détournement de procédure, la commune ayant décidé d’instituer 


dans ce secteur un périmètre d’étude en vue d’y mener une opération de renouvellement 
urbain ; 


- la demande de substitution de motifs présentée par la commune doit être écartée. 
 
Par trois mémoires en défense enregistrés les 24 novembre 2021, 29 décembre 2021 


et 22 février 2022, ce dernier mémoire n’ayant pas été communiqué, la commune de Chatou, 
représentée par Me Lalanne, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
M. A la somme de 3 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Elle fait valoir que les moyens invoqués par le requérant ne sont pas fondés et 


sollicite, à titre subsidiaire, une substitution de motif en faisant valoir que le projet méconnaît 
en outre les dispositions des articles UC 10, UC 12 et UC 13 du PLU. 


 
Par une ordonnance du 7 janvier 2022, la clôture d'instruction a été fixée, en dernier 


lieu, au 28 février 2022.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Milon, 
- les conclusions de Mme Benoit, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Lalanne, représentant la commune de Chatou. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. A a déposé, le 19 février 2021, une demande de permis de construire pour des 


travaux d’extension d’un bâtiment à usage d’habitation et la démolition d’un bâtiment annexe 
sur une parcelle cadastrée section AK n°8, classée en zone UC du plan local d’urbanisme 
(PLU). Par un arrêté du 4 juin 2021, le maire de Chatou a refusé de lui délivrer ce permis de 
construire au motif que le projet n’est pas conforme aux dispositions des articles UC 8.1, UC 
11.1 et UC 11.3 du PLU. Par la requête visée ci-dessus, M. A demande au tribunal d’annuler 
l’arrêté attaqué. 
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Sur les conclusions aux fins d’annulation et d’injonction : 
 
En ce qui concerne la nature de l’arrêté attaqué : 
 
2. Aux termes de l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme : « Les demandes de 


permis de construire, d'aménager ou de démolir et les déclarations préalables sont présentées 
et instruites dans les conditions et délais fixés par décret en Conseil d'État. / Le dossier joint 
à ces demandes et déclarations ne peut comprendre que les pièces nécessaires à la 
vérification du respect du droit de l'Union européenne, des règles relatives à l'utilisation des 
sols et à l'implantation, à la destination, à la nature, à l'architecture, aux dimensions et à 
l'assainissement des constructions et à l'aménagement de leurs abords ainsi que des 
dispositions relatives à la salubrité ou à la sécurité publique ou relevant d'une autre 
législation dans les cas prévus au chapitre V du présent titre. (…) / Aucune prolongation du 
délai d'instruction n'est possible en dehors des cas et conditions prévus par ce décret (…) ». 
Aux termes de l’article L. 424-2 du même code : « Le permis est tacitement accordé si aucune 
décision n'est notifiée au demandeur à l'issue du délai d'instruction. / Un décret en Conseil 
d'Etat précise les cas dans lesquels un permis tacite ne peut être acquis ». 


 
3. S’agissant du dépôt et de l’instruction des demandes de permis de construire, 


l’article R. 423-19 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le délai d'instruction court à 
compter de la réception en mairie d'un dossier complet ». L’article R. 423-22 du même code 
prévoit que : « (…) le dossier est réputé complet si l'autorité compétente n'a pas, dans le délai 
d'un mois à compter du dépôt du dossier en mairie, notifié au demandeur ou au déclarant la 
liste des pièces manquantes dans les conditions prévues par les articles R. 423-38 et R. 423-
41 ». L’article R. 423-23 du même code fixe à trois mois le délai d'instruction de droit 
commun pour les demandes de permis de construire. L’article R. 423-38 de ce code dispose 
que : « Lorsque le dossier ne comprend pas les pièces exigées en application du [livre IV de 
la partie réglementaire du code relatif au régime applicable aux constructions, 
aménagements et démolitions], l'autorité compétente, dans le délai d'un mois à compter de la 
réception ou du dépôt du dossier à la mairie, adresse au demandeur ou à l'auteur de la 
déclaration une lettre recommandée avec demande d'avis de réception, indiquant, de façon 
exhaustive, les pièces manquantes ». Aux termes de l’article R. 423-39 du même code : 
« L'envoi prévu à l'article R. 423-38 précise : / a) Que les pièces manquantes doivent être 
adressées à la mairie dans le délai de trois mois à compter de sa réception ; / b) Qu'à défaut 
de production de l'ensemble des pièces manquantes dans ce délai, la demande fera l'objet 
d'une décision tacite de rejet en cas de demande de permis ou d'une décision tacite 
d'opposition en cas de déclaration ; / c) Que le délai d'instruction commencera à courir à 
compter de la réception des pièces manquantes par la mairie ». Aux termes de l’article                   
R. 423-41 de ce même code : « Une demande de production de pièce manquante notifiée 
après la fin du délai d'un mois prévu à l'article R*423-38 ou ne portant pas sur l'une des 
pièces énumérées par le présent code n'a pas pour effet de modifier les délais d'instruction 
définis aux articles R*423-23 à R*423-37-1 et notifiés dans les conditions prévues par les 
articles R*423-42 à R*423-49 ». Enfin, l’article R. 424-1 du même code prévoit qu’à défaut 
de notification d'une décision expresse dans le délai d'instruction, déterminé comme il vient 
d’être dit, le silence gardé par l'autorité compétente vaut permis de construire tacite. 


 
4. Il résulte des dispositions citées aux points 2 et 3 ci-dessus qu’à l’expiration du 


délai d’instruction tel qu’il résulte de l’application des dispositions du chapitre III du titre II 
du livre IV du code de l’urbanisme relatives à l’instruction des déclarations préalables, des 
demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir, naît une décision de non-
opposition à déclaration préalable ou un permis tacite. En application de ces dispositions, le 
délai d’instruction n’est ni interrompu, ni modifié par une demande, illégale, tendant à 
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compléter le dossier par une pièce qui n’est pas exigée en application du livre IV de la partie 
réglementaire du code de l’urbanisme. Dans un tel cas, une décision de non-opposition à 
déclaration préalable ou un permis tacite naît à l’expiration du délai d’instruction, sans que la 
demande du service instructeur puisse y faire obstacle. A l’inverse, le délai d’instruction est 
interrompu, non seulement par une demande tendant à compléter le dossier par la production 
d’une pièce manquante, si celle-ci est exigée en application du livre IV de la partie 
réglementaire du code de l’urbanisme, mais également par une demande portant sur une pièce 
exigible figurant au dossier mais qui ne comporte pas l’ensemble des informations requises 
par les dispositions réglementaires de ce même livre. 


 
5. En l’espèce, le dossier de demande de permis de construire présenté par               


M. A a été déposé auprès des services de la commune de Chatou le 19 février 2021. La 
commune a adressé, le 10 mars 2021, une demande de production de pièces complémentaires. 
Celle-ci concerne la pièce « PC 02 » correspondant au plan de masse, que le service 
instructeur a jugé incomplet à plusieurs titres, la pièce « PC 05 » correspondant au plan des 
toitures, ainsi que les informations portant sur la teinte du ravalement des façades. 


 
6. Aux termes de l’article R. 431-9 du code de l’urbanisme : « Le projet 


architectural comprend également un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier 
coté dans les trois dimensions. (…) ». Et aux termes de l’article R. 431-10 du même code : 
« Le projet architectural comprend également : (…) d) Deux documents photographiques 
permettant de situer le terrain respectivement dans l'environnement proche et, sauf si le 
demandeur justifie qu'aucune photographie de loin n'est possible, dans le paysage lointain. 
Les points et les angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation et le plan de 
masse ». 


 
7. Il est constant que le plan de masse joint au dossier de demande de permis ne 


comporte pas le report des angles de prise de vue des photographies PC7 et PC8 annexées au 
dossier. Ainsi, le plan de masse ne comportait pas l’une des informations exigées par les 
dispositions précitées du dernier alinéa de l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme. Par 
suite, et alors même que ces indications figuraient, par ailleurs, sur le plan de situation du 
terrain, la demande du 10 mars 2021 du service instructeur tendant à compléter, sur ce point, 
le plan de masse, a interrompu le délai d’instruction de la demande de permis de construire de 
M. A, sans qu’ait d’incidence la circonstance que cette demande de pièces en tant qu’elle 
porte sur les autres éléments mentionnés au point 5 aurait été illégale. Dès lors, d’une part,  
M. A n’est pas fondé à soutenir que, le 4 juin 2021, date de la décision en litige, il était 
titulaire d’un permis tacite et, d’autre part, l’arrêté contesté constitue une décision de refus de 
permis de construire et non une décision de retrait d’un permis tacite. 


 
En ce qui concerne la légalité de l’arrêté attaqué : 
 
8. En premier lieu, aux termes de l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme : « La 


décision de non-opposition à une déclaration préalable ou le permis de construire ou 
d'aménager ou de démolir, tacite ou explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégaux et 
dans le délai de trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délai, la décision de non-
opposition et le permis ne peuvent être retirés que sur demande expresse de leur bénéficiaire 
(…) ». Aux termes de l’article L. 122-1 du code des relations entre le public et 
l’administration : « Les décisions mentionnées à l'article L. 211-2 n'interviennent qu'après 
que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas 
échéant, sur sa demande, des observations orales (…) ». Aux termes de l’article L. 211-2 de 
ce code : « Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des 
motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. / A cet 
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effet, doivent être motivées les décisions qui : (…) / 4° Retirent ou abrogent une décision 
créatrice de droits (…) ». 


 
9. Il résulte de ce qui a été dit au point 8 ci-dessus que l’arrêté attaqué ne peut être 


regardé comme procédant au retrait d’un permis de construire qui aurait été précédemment 
délivré. Le requérant ne peut, dès lors, utilement faire valoir que cet arrêté est intervenu au 
terme d’une procédure non contradictoire. Il ne peut davantage utilement invoquer les 
dispositions précitées de l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme. 


 
10. En deuxième lieu, aux termes de l’article UC 8 du règlement du PLU de la 


commune de Chatou : « 8.1 – Règle générale : L’implantation de plusieurs constructions sur 
un même terrain est autorisée à condition que la distance les séparant soit au moins égale à : 
- 8 mètres dans le cas ou une des deux façades ou parties de façades concernées comporte 
des baies assurant l’éclairage de pièces principales telles que définies à l’article 7 ; - 4 
mètres dans le cas ou les deux façades ou parties de façades concernées ne comportent pas de 
baies ou que des baies assurant l’éclairage de pièces secondaires telles que définies à 
l’article 7. / 8.2 – Modalité de calcul de la distance entre les constructions : (…) / 8.3 – 
Dispositions particulières : Les dispositions du 8.1 ci-dessus ne sont pas applicables dans les 
cas suivants : Des implantations différentes de celles fixées ci-dessus peuvent être admises 
dans les cas suivants : - lorsqu’il s’agit de travaux de surélévation, d’extension ou 
d’amélioration d’une construction existante implantée différemment de la règle définie ci-
dessus. Les travaux peuvent être réalisés dans la limite du respect du retrait existant ; - 
lorsqu’il s’agit d’annexes telles que garages, abris de jardin, local vélos, d’une hauteur 
absolue au plus égale à 3,5 mètres et d’une emprise au sol au plus égale à 25 m². - lorsqu’il 
s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à 
la distribution d’énergie tels que transformateurs ou d’un local destiné au stockage des 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif ». 


 
11. D’une part, il ressort des pièces du dossier de demande de permis de construire 


que le projet prévoit la création d’une surface de plancher de 157,25 mètres carrés, tandis que 
la surface de plancher existante s’élève à 271,08 mètres carrés, soit une augmentation de 58%. 
Par ailleurs, s’il ressort des pièces du dossier que la construction projetée est reliée à 
l’immeuble existant par un élément bâti assurant entre ces deux immeubles une continuité 
physique, il n’est pas établi que cet ouvrage a vocation à assurer entre les deux bâtiments un 
lien fonctionnel, les allégations du requérant selon lesquelles cet espace devrait permettre le 
passage d’un bâtiment à l’autre, contredites en défense, n’étant pas étayées par les pièces du 
dossier de demande de permis de construire. Par suite, M. A n’est pas fondé à soutenir que la 
commune a commis une erreur d’appréciation en considérant que les travaux en litige portent 
sur l’édification d’une construction nouvelle sur un même terrain et non sur l’extension d’une 
construction à usage d’habitation existante. Il n’est, dès lors, et en tout état de cause, pas 
fondé à reprocher à la commune de lui avoir refusé le bénéfice des dispositions de l’article 
UC 8.3 du PLU applicables aux projets d’extension de constructions existantes. 
 


12.  D’autre part, alors qu’il est constant que la façade Nord-Ouest de la 
construction neuve projetée comporte des baies éclairant des pièces de vie principales, que la 
façade Sud-Est de la construction existante comporte également des baies éclairant des pièces 
de vie principales, et que le retrait entre ces deux façades, appartenant, ainsi qu’il résulte de ce 
qui a été dit au point précédent, à des constructions distinctes, est égal à 1,50 mètre au point le 
plus défavorable, soit une distance entre les deux façades inférieure à 8 mètres, le requérant 
n’est pas fondé à soutenir que le maire aurait procédé à une inexacte application des 
dispositions précitées de l’article UC 8.1 du PLU en refusant le permis de construire pour ce 
motif. 
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13. Enfin, l’administration ne peut assortir une autorisation d’urbanisme de 


prescriptions qu’à la condition que celles-ci, entraînant des modifications sur des points précis 
et limités et ne nécessitant pas la présentation d’un nouveau projet, aient pour effet d’assurer 
la conformité des travaux projetés aux dispositions législatives et réglementaires dont 
l’administration est chargée d’assurer le respect. En l’espèce, il résulte de ce qui a été dit au 
point précédent que la façade Sud-Est de la construction existante comporte des baies 
éclairant des pièces de vie principales. Dès lors, M. A n’est pas fondé à soutenir qu’une 
prescription visant à imposer aux ouvertures prévues sur le nouveau bâtiment un châssis fixe 
ou un vitrage translucide aurait été de nature à assurer la conformité du projet à l’article UC 8 
du PLU. 


 
14. En troisième lieu, aux termes de l’article UC 11.1 du règlement du PLU de la 


commune de Chatou : « Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur, les constructions (…) ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales ». Aux termes de l’article UC 11.3 du même règlement : « Les 
matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s’intégrer 
aux constructions avoisinantes, sans pour autant exclure une architecture moderne ». 


 
15. Pour rechercher l’existence d’une atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 


avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains de nature à fonder le refus de permis 
de construire ou les prescriptions spéciales accompagnant la délivrance de ce permis, il 
appartient à l’autorité compétente d’apprécier, dans un premier temps, la qualité du site 
naturel ou urbain sur lequel la construction est projetée et d’évaluer, dans un second temps, 
l’impact que cette construction, compte tenu de sa nature et de ses effets, pourrait avoir sur le 
site. 


 
16. La zone UCd, dans laquelle s’insère le projet, dépourvue d’élément remarquable, 


se caractérise certes par une architecture hétérogène mais qui reste néanmoins traditionnelle. 
Le projet en litige est, quant à lui, composé d’un ouvrage « de liaison » doté d’un toit à une 
seule pente, d’une tourelle de forme cylindrique et d’une construction dotée d’une toiture à 
double pente. Il comprend par ailleurs des ouvertures de taille et de forme diverses parsemant 
la façade sur rue, tandis que la façade Sud-Est est composée de briques, d’une large baie et 
d’un balcon supporté par deux consoles en fer forgé et doté d’un pare-vue également en fer 
forgé recouvert de motifs géométriques. Le projet se caractérise ainsi par une particulière 
hétérogénéité dans les formes de toiture, les matériaux employés, les types de volume, et la 
disposition des ouvertures. Il se distingue, en outre, de la construction existante, d’architecture 
plus traditionnelle. Par suite, en considérant que le projet ne s’intègre pas aux constructions 
avoisinantes et qu’il contrevient ainsi aux dispositions précitées de l’article UC 11 du 
règlement du PLU, le maire de Chatou n’a pas commis d’erreur d’appréciation. 
 


17. En dernier lieu, s’il fait valoir que le refus opposé à sa demande de permis de 
construire aurait pour objet de mettre en œuvre, de manière anticipée, l’opération de 
réaménagement urbain du secteur d’implantation qui a donné lieu à l’instauration d’un 
périmètre d’études défini sur le fondement de l’article L. 424-1 du code de l’urbanisme, 
suivant une délibération du conseil municipal du 25 mars 2021 autorisant le maire à surseoir à 
statuer sur les demandes d’autorisation d’urbanisme présentées dans ce périmètre,                            
M. A ne l’établit pas. Les moyens tirés du détournement de procédure, et de pouvoir, que le 
requérant a ainsi entendu soulever sont donc écartés. 
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18. Il résulte de ce qui précède que les conclusions aux fins d’annulation présentées 
par M. A doivent être rejetées, de même, par conséquent, que ses conclusions aux fins 
d’injonction et d’astreinte. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
19. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. A une 


somme de 1 800 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. En revanche, ces dispositions font obstacle à ce que la commune de Chatou, 
qui n’est pas la partie perdante, soit condamnée à verser à M. A la somme que celui-ci 
demande à ce titre. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. A est rejetée. 
 
Article 2 : M. A versera à la commune de Chatou une somme de 1 800 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. A et à la commune de Chatou. 
 
Délibéré après l'audience du 1er septembre 2023, à laquelle siégeaient : 
 
- Mme Rollet-Perraud, présidente, 
- Mme Mathou, première conseillère,  
- Mme Milon, première conseillère.  
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 15 septembre 2023. 


 
 


La rapporteure, 
 


Signé 
 


A. Milon 
 


 
 


La présidente, 
 


Signé 
 


C. Rollet-Perraud  


La greffière, 
 


Signé 
 


A. Lloria 
  


La République mande et ordonne au préfet des Yvelines en ce qui le concerne ou à tous 
commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
              Le tribunal administratif de Versailles, 
 


(4ème chambre) 


  
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 17 mars 2022 et 7 juin 2023, M. R et Mme R, 


représentés par Me Robert, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir la décision implicite née le 9 février 2022 par laquelle 


l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) a rejeté leur recours administratif dirigé contre la décision du 30 
novembre 2021 par laquelle cette même autorité a procédé au retrait de la subvention « MaPrimeRénov’ » 
d’un montant de 800 euros, qui leur avait été précédemment accordée ; 


 
2°) d’enjoindre à l’ANAH de réexaminer leur situation dans un délai d’un mois à compter de la 


notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 50 euros par jour de retard ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros en application de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative.  
 


Ils soutiennent que : 
- la décision du 30 novembre 2021 est intervenue à l’issue d’une procédure irrégulière, dès lors 


qu’elle est intervenue avant l’expiration du délai de deux mois fixé par l’ANAH pour présenter leurs 
observations, pour l’application de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et 
l’administration ; 


- leur recours est recevable ; 
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- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 114-2 du code des relations entre le public et 
l’administration et est entachée d’erreur manifeste d’appréciation ; 


- la prime de 800 euros n’a pas été versée, la demande d’annulation n’a plus lieu d’être au vu de 
l’ordre du mémoire en défense concluant au non-lieu à statuer mais il y a lieu de constater l’engagement de 
l’ANAH de verser la prime ; il demeure qu’ils ont engagé des frais et il convient de mettre à la charge de 
l’ANAH le versement des frais d’instance. 
 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 6 juin 2023, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) 
conclut au non-lieu à statuer sur la requête.  


 
Elle soutient qu’il a été fait droit à son recours administratif préalable obligatoire (RAPO) et que 


par décision du 6 juin 2023, une prime d’un montant de 800 euros lui a été accordée. Il en découle que le 
litige a perdu son objet en cours d’instance. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ;  
- le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 321-2, R. 321-12 et                     


R. 321-18 ; 
- la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, notamment son article 15 ; 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, notamment son article 9-1 ; 
- le décret n°2020-26 du 14 janvier 2020 ; 
- l’arrêté n°LOGL1935578A du 14 janvier 2020, notamment son article 6 ; 
- la décision du Conseil d’Etat rendue le 4 avril 2005 et portant le n°266665 ; 
- la décision du Conseil d’Etat rendue le 5 juillet 2010 et portant le n°308615 ; 
- la décision du Conseil d’Etat rendue le 19 janvier 2018 et portant le n°403470 ; 
- l’avis du Conseil d’Etat rendu le 29 mai 2019 et portant le n°428040 ; 
- le code de justice administrative, notamment ses articles R. 222-13 et R. 772-5. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique qui s’est tenue le 12 juin 2023, en présence de 


Mme Dalla Guarda, greffière d’audience : 
- le rapport de M. Le Gars, 
- les conclusions de Mme Mathou, rapporteure publique. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. R et Mme R ont sollicité l’octroi de la subvention « MaPrimeRénov’ ». Par une décision 


du 1er octobre 2021, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) a accordé une subvention d’un montant de 
800 euros. Toutefois, par une décision du 30 novembre 2021, l’ANAH a procédé, après une procédure 
contradictoire, au retrait de cette subvention, au motif que les travaux pour lesquels la prime avait été 
accordée ont été réalisés antérieurement à la date de dépôt de la demande de subvention. M. et Mme R ont 
alors saisi l’ANAH d’un recours administratif préalable le 7 décembre 2021, dont il a été accusé réception 
le 9 décembre 2021. Par une décision implicite en date du 9 février 2022, dont les requérants demandent 
l’annulation pour excès de pouvoir, l’ANAH a rejeté ce recours. 


 
Sur le cadre juridique applicable au litige : 
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2. Aux termes de l’article L. 321-1-2 du code de la construction et de l’habitation : « L'Agence 


nationale de l'habitat contribue à la mise en œuvre des actions relatives à la réhabilitation du parc privé, 
à l'amélioration de la performance énergétique des bâtiments (…) ». Aux termes de l’article R. 321-2 de 
ce code : « I. Dans le cadre de sa mission définie à l'article L. 321-1, l'agence apporte son aide financière 
sous forme de subventions aux bénéficiaires mentionnés à l'article R. 321-12 ou de dotations aux 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi qu'aux départements ayant conclu la 
convention prévue à l'article L. 321-1-1 (…) » et aux termes de l’article R. 321-12 du même code : « I.- 
L'agence peut accorder des subventions : 1° Aux propriétaires ou à tout autre titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage des locaux pour des logements qu'ils donnent à bail (…) ; 2° Aux propriétaires ou à tout 
autre titulaire d'un droit réel conférant l'usage des locaux pour les logements qu'ils occupent eux-mêmes 
dans les conditions prévues à l'article R. 321-20 (…) ; ». Aux termes de l’article R. 321-18 du code de la 
construction et de l’habitation : « La demande de subvention est présentée par l'une des personnes 
mentionnées à l'article R. 321-12 (…). Pour les opérations et bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article 
R. 321-12, aucune aide ne peut être accordée si les travaux ont commencé avant le dépôt de la demande 
de subvention. (…) La subvention est versée, sur déclaration d'achèvement de l'opération, après 
vérification de la conformité des opérations réalisées avec les caractéristiques du projet sur lesquelles la 
décision d'attribution a été fondée. La subvention est versée sur présentation des justificatifs précisés par 
le règlement général de l'agence, en particulier des factures des entreprises ayant réalisé les travaux, sauf 
cas exceptionnels dus, notamment, à la défaillance d'une entreprise (…) ». 


 
3. Aux termes de l’article 15 de la loi du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, dans sa 


rédaction applicable à la date de la décision attaquée : « II.-Il est créé une prime de transition énergétique 
destinée à financer, sous conditions de ressources, des travaux et dépenses en faveur de la rénovation 
énergétique des logements (…) ». Aux termes de l’article 1er du décret n°2020-26 du 14 janvier 2020 relatif 
à la prime de transition énergétique, dans sa rédaction applicable à la date de la décision attaquée : « I.-La 
prime de transition énergétique prévue au II de l'article 15 de la loi du 28 décembre 2019 susvisée peut 
être attribuée aux personnes physiques propriétaires ou titulaires d'un droit réel immobilier conférant 
l'usage d'un logement pour financer les dépenses en faveur de la rénovation énergétique du logement qu'ils 
occupent eux-mêmes (…) ». Aux termes de son article 6 : « La prime de transition énergétique est gérée, 
pour le compte de l'Etat, par l'Agence nationale de l'habitat » et de son article 7 : « Dans le cadre de la 
gestion de la prime de transition énergétique, le directeur général de l'Agence nationale de l'habitat : (…) 
b) Attribue la prime de transition énergétique aux bénéficiaires mentionnés à l'article 1er du présent décret 
(…) c) Le cas échéant, décide du retrait, de l'annulation et du reversement intervenant avant ou après le 
versement du solde de la prime (…) ; ». Aux termes de l’article 11 du même décret : « En cas de non-
respect des conditions d'attribution de la prime de transition énergétique, la décision attributive peut être 
retirée en totalité ou partiellement, entraînant le reversement de tout ou partie des sommes perçues au titre 
de la prime (…) » et aux termes de l’article 9 de ce décret : « L'introduction d'un recours afférent aux 
décisions relatives à la prime de transition énergétique est subordonnée à l'exercice préalable d'un recours 
administratif par le bénéficiaire auprès du directeur général de l'Agence nationale de l'habitat./ Ce recours 
administratif est régi par les dispositions des chapitres Ier et II du titre Ier du livre IV du code des relations 
entre le public et l'administration ». L’article 6 de l’arrêté n°LOGL1935578A du 14 janvier 2020 rattache 
la prime de transition énergétique à une subvention, au sens de l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 


 
4. Indépendamment des actions indemnitaires qui peuvent être engagées contre la personne 


publique, les recours relatifs à une subvention, qu'ils aient en particulier pour objet la décision même de 
l'octroyer, quelle qu'en soit la forme, les conditions mises à son octroi par cette décision, ou encore les 
décisions de la personne publique auxquelles elle est susceptible de donner lieu, notamment les décisions 
par lesquelles la personne publique modifie le montant ou les conditions d'octroi de la subvention, cesse de 
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la verser ou demande le remboursement des sommes déjà versées, ne peuvent être portés que devant le juge 
de l'excès de pouvoir, par le bénéficiaire de la subvention ou par des tiers qui disposent d'un intérêt leur 
donnant qualité à agir. 


 
5. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la prime de transition énergétique étant 


juridiquement une subvention, la contestation d’une décision par laquelle l’ANAH procède au retrait de la 
prime de transition énergétique ne peut qu’être portée devant le juge de l’excès de pouvoir. Il appartient au 
juge de l’excès de pouvoir, non de se prononcer sur un éventuel bénéfice de la prime de transition 
énergétique, mais simplement de statuer sur la légalité des décisions administratives prises par l’ANAH en 
la matière. 


 
Sur l’exception de non-lieu opposée par l’Agence nationale de l’habitat en défense : 


 
6. Un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif n'a d'autre objet que 


d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif. Si, avant que le juge n'ait statué, l'acte attaqué est 
rapporté par l'autorité compétente et si le retrait ainsi opéré acquiert un caractère définitif faute d'être 
critiqué dans le délai du recours contentieux, il emporte alors disparition rétroactive de l'ordonnancement 
juridique de l'acte contesté, ce qui conduit à ce qu'il n'y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le 
mérite du pourvoi dont il était saisi. Il en va ainsi, quand bien même l'acte rapporté aurait reçu exécution. 
Dans le cas où l'administration se borne à procéder à l'abrogation de l'acte attaqué, cette circonstance prive 
d'objet le pourvoi formé à son encontre, à la double condition que cet acte n'ait reçu aucune exécution 
pendant la période où il était en vigueur et que la décision procédant à son abrogation soit devenue 
définitive. 


 
7. Il ressort des pièces du dossier que si l’ANAH a procédé le 6 juin 2023 à la régularisation 


du dossier de M. et Mme R et annoncé leur accorder le bénéfice de la prime de transition énergétique pour 
un montant de 800 euros, correspondant à celui dont ils bénéficiaient en vertu de la décision du 1er octobre 
2021. Il n’est pas toutefois contesté que les requérants n’ont jamais reçu le montant de cette prime, l’ANAH 
se bornant à produire un accusé de réception du courrier procédant à la régularisation de leur situation sans 
produire un quelconque ordre de versement. Par ailleurs, ainsi qu’il a été dit au point précédent, la création 
d’un dossier de régularisation par l’ANAH n’a eu ni pour objet ni pour effet de retirer la décision du 9 
février 2022 par laquelle l’agence a implicitement rejeté le recours administratif préalable obligatoire 
exercé par M. et Mme R. Dans ces conditions, l’exception de non-lieu opposée en défense par l’ANAH ne 
peut qu’être écartée. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 


 
8. Aux termes de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration : 


« Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui doivent être 
motivées en application de l'article L. 211-2, ainsi que les décisions qui, bien que non mentionnées à cet 
article, sont prises en considération de la personne, sont soumises au respect d'une procédure 
contradictoire préalable ». Aux termes de l’article L. 211-2 du même code : « Les personnes physiques ou 
morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des décisions administratives individuelles 
défavorables qui les concernent. A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : (…) 4° Retirent ou 
abrogent une décision créatrice de droits ; (…) » et aux termes de l’article L. 121-2 de ce code : « Les 
dispositions de l'article L. 121-1 ne sont pas applicables : 1° En cas d'urgence ou de circonstances 
exceptionnelles ; 2° Lorsque leur mise en œuvre serait de nature à compromettre l'ordre public ou la 
conduite des relations internationales ; 3° Aux décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont 
instauré une procédure contradictoire particulière ; 4° Aux décisions prises par les organismes de sécurité 
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sociale et par l'institution visée à l'article L. 5312-1 du code du travail, sauf lorsqu'ils prennent des mesures 
à caractère de sanction (…) ». L’article L. 122‑1 du même code dispose que les décisions mentionnées à 
l’article L. 211-2 n’interviennent qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales.  


 
9. Le respect du caractère contradictoire de la procédure prévue par ces dispositions constitue 


une garantie pour le bénéficiaire d’une décision créatrice de droits que l'autorité administrative entend 
rapporter. 


 
10. Une décision administrative accordant un avantage financier crée des droits au profit de son 


bénéficiaire. Il en est notamment ainsi de la décision par laquelle une personne publique attribue à un 
particulier une subvention. En conséquence, la décision par laquelle l’administration entend procéder au 
retrait d’une subvention, telle que la prime de transition énergétique, est subordonnée au respect de la 
procédure contradictoire préalable prévue par les articles L. 121-1 et suivants du code des relations entre le 
public et l’administration.  
 


11. M. et Mme R font valoir que la décision du 30 novembre 2021 est intervenue à l’issue d’une 
procédure irrégulière, dès lors qu’elle intervient avant l’expiration du délai de deux mois fixé par l’ANAH 
pour présenter leurs observations. Si ce vice concerne la décision du 30 novembre 2021, il ressort des pièces 
du dossier que M. et Mme R ont exercé le 7 décembre 2021 le recours administratif préalable prévu à 
l’article 9 du décret du 14 janvier 2020 et que ce dernier a été rejeté implicitement par une décision du 9 
février 2022. Or, en application de l’article L. 412-7 du code des relations entre le public et l’administration, 
auquel renvoie l’article 9 du décret du 14 janvier 2020, la décision du 9 février 2022 s’est substituée à la 
décision initiale de retrait de la prime de transition énergétique. Toutefois, la décision prise sur le recours 
administratif préalable obligatoire n’en demeure pas moins soumise elle-même au principe de légalité. 
Ainsi, l’éventuelle substitution à la décision administrative initiale de la décision prise par l’ANAH sur le 
recours administratif prévu par les dispositions de l’article 9 du décret du 14 janvier 2020, ne fait pas 
obstacle à ce que soit invoqué à l'encontre de cette décision un moyen tiré de l'irrégularité de la procédure 
suivie à l’occasion de la décision administrative initiale. 
 


12. Il ressort des pièces du dossier que par une décision du 1er octobre 2021, l’ANAH a attribué 
à M. et Mme R une subvention de 800 euros pour le changement de leur système de chauffage. Toutefois, 
il ressort des termes du courriel du 3 novembre 2021 qu’il est apparu que les travaux projetés ont été réalisés 
le 12 juillet 2021, soit avant qu’une demande tendant au bénéfice de la prime de rénovation énergétique ne 
soit déposée devant l’ANAH. En conséquence, l’ANAH a engagé la procédure contradictoire préalable 
prévue à l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration, en informant les 
intéressés de la possibilité de présenter des observations dans un délai de deux mois à compter de la 
réception ce courriel. Si les requérants font valoir qu’ils ont présenté des observations par courrier du 7 
décembre 2021, alors même que la décision portant retrait de la prime a été prise le 30 novembre 2021, il 
ressort des termes mêmes du courrier du 7 décembre 2021, qu’il visait non pas à la production 
d’observations dans le cadre de la procédure contradictoire préalable, mais à exercer le recours gracieux 
prévu par les dispositions de l’article 9 du décret du 14 janvier 2020 relatif à la prime de rénovation 
énergétique. Par suite, il ne ressort pas des pièces du dossier que les requérants auraient présenté des 
observations, ainsi que leur en offraient la possibilité les dispositions de l’article L. 122-1 du code des 
relations entre le public et l’administration. Toutefois, ainsi qu’il résulte des dispositions de ce même article, 
les décisions mentionnées à l'article L. 211-2 du même code n'interviennent qu'après que les personnes 
intéressées ont été mises à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, 
des observations orales. Dès lors, l’ANAH ne pouvait légalement prendre la décision du 30 novembre 2021 
retirant la décision du 1er octobre 2021, avant l’expiration du délai de deux mois qu’elle a elle-même fixé, 
afin que M. et Mme R puissent présenter des observations. En l’espèce, le délai laissé aux requérants 
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expirait le 3 janvier 2022. Dans ces conditions, en édictant dès le 30 novembre 2021 la décision de retrait 
en litige, soit plus d’un mois avant l’expiration du délai fixé par l’ANAH, les requérants n’ont pas disposé 
d’un délai suffisant pour présenter utilement leurs observations. Il ne ressort pas des pièces du dossier que 
la décision en litige serait intervenue dans l’une des hypothèses de l’article L. 121-2 du code des relations 
entre le public et l’administration, de nature à dispenser l’ANAH de l’obligation de respecter la procédure 
contradictoire dont elle a elle-même fixé le terme. Les requérants sont ainsi fondés à soutenir que la décision 
en litige est intervenue à l’issue d’une procédure irrégulière.  


 
13. Si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et conformément aux procédures 


prévues par les lois et règlements, un vice affectant le déroulement d’une procédure administrative 
préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que 
s’il ressort des pièces du dossier qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de 
la décision prise ou qu’il a privé les intéressés d’une garantie. L’application de ce principe n’est pas exclue 
en cas d’omission d’une procédure obligatoire, à condition qu’une telle omission n’ait pas pour effet 
d’affecter la compétence de l’auteur de l’acte. 
 


14. Il résulte de ce qui a été dit au point 9 du présent jugement que la procédure contradictoire 
préalable prévue par les dispositions de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et 
l’administration constitue une garantie. Il s’ensuit, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 
moyens de la requête, que M. et Mme R sont fondés à demander l’annulation de la décision implicite née 
le 9 février 2022 par laquelle l’ANAH a rejeté leur recours administratif dirigé contre la décision du 30 
novembre 2021 par laquelle cette même autorité a procédé au retrait de la subvention « MaPrimeRénov’ » 
d’un montant de 800 euros, qui leur avait été précédemment accordée par la décision du 1er octobre 2021, 
alors même qu’elle annoncé vouloir rétablir désormais les requérants dans leurs droits ainsi qu’il résulte du 
point 7. 
 


Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
15. Eu égard à ses motifs, le présent jugement implique que l’ANAH réexamine la situation de 


M. et Mme R dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement, sous la réserve 
que la prime de transition énergétique n’ait pas déjà été versée à la date du présent jugement ainsi qu’elle 
s’y est engagée dans son mémoire en défense. Il n’y a pas lieu en revanche, dans les circonstances de 
l’espèce, d’assortir cette injonction d’une astreinte. 


 
Sur les frais d’instance : 
 
16. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat, partie perdante, 


une somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par M. et Mme R et non compris dans les dépens. 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision implicite née le 9 février 2022 par laquelle l’ANAH a rejeté le recours administratif 
de M. et Mme R dirigé contre la décision du 30 novembre 2021 par laquelle cette même autorité a procédé 
au retrait de la subvention « MaPrimeRénov’ » d’un montant de 800 euros, qui leur avait été précédemment 
accordée par la décision du 1er octobre 2021 est annulée. 
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Article 2 : Il est enjoint à la directrice de l’ANAH de réexaminer la situation de M. et Mme R dans un délai 
de deux mois à compter de la notification du présent jugement, sous la réserve que la prime de transition 
énergétique n’ait pas déjà été versée à la date du présent jugement ainsi qu’elle s’y est engagée. 
 
Article 3 : L’Etat versera à M. et Mme R une somme de 2 000 euros en application de l’article                  L. 
761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. R, à Mme R et à l’Agence nationale de l’habitat (ANAH).  
 
Délibéré après l'audience du 12 juin 2023, à laquelle siégeaient : 
- M. Le Gars, président, 
- M. Crandal, premier conseiller honoraire, 
- M. Bélot, premier conseiller. 
 


 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 26 juin 2023. 
 


 
Le président-rapporteur, 


 
signé 


 
 


J. Le Gars 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
signé 


 
 


  J-M Crandal 
 
 
 
 
La greffière, 
 
      signé 
 
 


B. Dalla Guarda 
 
La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en 
ce qui le concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
  


(8ème chambre) 
 


 


 
 
 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 18 janvier et 31 mai 2023, le préfet de 


l’Essonne demande au tribunal d’annuler l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre n° 2022-29 passé 
par la commune de Ris-Orangis dans le cadre du concours « European » et ayant pour objet la 
programmation urbaine d’un projet d’aménagement du parc de la Theuillerie. 


 
Il soutient que : 
 
- la requête est recevable ; 
- l’accord-cadre en litige a été attribué dans le cadre d’un programme expérimental et 


au regard des montants du marché, celui-ci aurait dû être passé selon une procédure formalisée, 
notamment par le biais d’un appel d’offres ;  


- la procédure de passation est ainsi irrégulière ; 
- le maire de la commune de Ris-Orangis n’était pas compétent pour attribuer l’accord-


cadre litigieux, dès lors que l’article L. 1414-2 du code général des collectivités territoriales 
prévoit que dans le cadre de la procédure d’appel d’offres, il incombe à la seule commission 
d’appel d’offres de choisir l’attributaire retenu. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 28 avril 2023, la commune de Ris-Orangis, 


représentée par Me Gorand, conclut à titre principal, au rejet de la requête, à titre subsidiaire, à 
la régularisation ou à la résiliation du contrat et à ce qu’une somme de 5 000 euros soit mise à 
la charge de l’Etat en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
 
- la requête est irrecevable, dès lors que son signataire ne justifie pas disposer d’une 


délégation régulière du préfet l’autorisant à ester en justice au nom de l’Etat ;  
- l’article R. 2172-34 du code de la commande publique prévoit une procédure de 


passation autonome, sans qu’il ne faille tenir compte du montant du contrat ; 
- le marché litigieux n’a pas été passé selon une procédure adaptée, car il s’agit en 


réalité d’une « erreur de plume » dans le cahier des clauses administratives particulières ;  
- le contrat en litige n’entre pas dans le champ des procédures formalisées et la 


méconnaissance de l’article L. 1414-2 du code général des collectivités territoriales ne saurait 
être retenue ; 


- la poursuite du contrat est possible ; 
- à défaut de régularisation, la résiliation devra être prononcée avec effet différé au 


stade l’achèvement de la phase initiale de douze mois, soit au 9 août 2023. 
 
 
Un mémoire en défense, enregistré le 28 juin 2023, présenté pour la commune de      


Ris-Orangis n’a pas été communiqué. 
 
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la commande publique ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Grenier, 
- les conclusions de Mme Marc, rapporteure publique ; 
- et les observations de Me Akli, représentant la commune de Ris-Orangis. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La commune de Ris-Orangis a engagé une procédure de passation pour l’attribution 


d’un accord-cadre de maîtrise d’œuvre sur le fondement de l’article R. 2172-34 du code de la 
commande publique, qui permet de passer des marchés de maîtrise d’œuvre portant sur la 
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réalisation d’ouvrages issus de projets retenus par l’Etat dans le cadre d’un programme public 
national de recherche, d’essai et d’expérimentation. Trois candidats ont ainsi été 
présélectionnés par un jury émanant du programme national de recherche-expérimentation 
« Europan », auquel la commune participe. Le marché a été attribué à un groupement composé 
de la société « Architecture Lien Territoire » (ALT), mandataire, et des sociétés Urban Eco, la 
Belle friche et Degouy routes et ouvrages, avant d’être signé et transmis au préfet de l’Essonne, 
le 8 août 2022. Estimant que la procédure de passation était irrégulière, le préfet de l’Essonne 
a adressé le 10 octobre 2022 une lettre d’observations au maire de la commune de Ris-Orangis. 
Par un courrier du 15 novembre 2022, le maire de la commune n’a pas entendu donner suite à 
ces observations. Par la présente requête, le préfet de l’Essonne demande l’annulation de cet 
accord-cadre.  


 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée en défense : 
 
2. La commune de Ris-Orangis oppose en défense une fin de non-recevoir tirée de 


l’incompétence de M. X pour signer la requête pour le compte du préfet de l’Essonne. Toutefois, 
par un arrêté n° 2022-PREF-DCPPAT-BCA-244 du 16 décembre 2022, publié au recueil des 
actes administratifs n° 193 du 26 décembre 2022, le préfet de l’Essonne a donné délégation à 
M. X, secrétaire général de la préfecture de l’Essonne, à l’effet de signer tout acte relevant des 
attributions de l’Etat dans le département de l’Essonne à l’exception des arrêtés de conflit et de 
réquisition comptable. Par suite, M. X justifiait d’une délégation régulière pour signer la requête 
pour le compte du préfet de l’Essonne.  


 
 
3. Par suite, la fin de non-recevoir soulevée en défense par la commune de                 


Ris-Orangis doit être écartée. 
 


Sur la contestation de la validité du contrat : 
 


4. Aux termes de l’article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales : 
« Le représentant de l’Etat dans le département défère au tribunal administratif les actes 
mentionnés à l’article L. 2131-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant 
leur transmission (…) ». Aux termes de l’article L. 2131-2 du même code : « I.- Sont transmis 
au représentant de l’Etat dans le département ou à son délégué dans l’arrondissement, dans 
les conditions prévues au II : (…) / 4° Les conventions relatives aux emprunts, les marchés et 
les accords-cadres d’un montant au moins égal à un seuil défini par décret, les marchés de 
partenariat ainsi que les contrats de concession, dont les délégations de service public, et les 
concessions d’aménagement (…). ». 


 
 
5. Indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat administratif 


et des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les clauses réglementaires 
d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des articles L. 551-13 et 
suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat administratif susceptible d’être 
lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses 
est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la 
validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Cette 
action devant le juge du contrat est également ouverte aux membres de l’organe délibérant de 
la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné ainsi qu’au 
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représentant de l’Etat dans le département dans l’exercice du contrôle de légalité. Les requérants 
peuvent éventuellement assortir leur recours d’une demande tendant, sur le fondement de 
l’article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l’exécution du contrat. 
Ce recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est relatif à des travaux publics, 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et 
les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du 
choix du cocontractant, de la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision 
de le signer, ne peut être contestée qu’à l’occasion du recours ainsi défini. Toutefois, dans le 
cadre du contrôle de légalité, le représentant de l’Etat dans le département est recevable à 
contester la légalité de ces actes devant le juge de l’excès de pouvoir jusqu’à la conclusion du 
contrat, date à laquelle les recours déjà engagés et non encore jugés perdent leur objet. Le 
représentant de l’Etat dans le département et les membres de l’organe délibérant de la 
collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné, compte tenu 
des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer tout moyen à l’appui du recours ainsi défini. 
Les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en rapport direct avec l’intérêt lésé dont ils 
se prévalent ou ceux d’une gravité telle que le juge devrait les relever d’office. 


 
 
6. Saisi ainsi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de conclusions 


contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, il appartient au juge du contrat, 
après avoir vérifié que l’auteur du recours autre que le représentant de l’Etat dans le département 
ou qu’un membre de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de 
collectivités territoriales concerné se prévaut d’un intérêt susceptible d’être lésé de façon 
suffisamment directe et certaine et que les irrégularités qu’il critique sont de celles qu’il peut 
utilement invoquer, lorsqu’il constate l’existence de vices entachant la validité du contrat, d’en 
apprécier l’importance et les conséquences. Il lui revient, après avoir pris en considération la 
nature de ces vices, soit de décider que la poursuite de l’exécution du contrat est possible, soit 
d’inviter les parties à prendre des mesures de régularisation dans un délai qu’il fixe, sauf à 
résilier ou résoudre le contrat. En présence d’irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une 
mesure de régularisation et qui ne permettent pas la poursuite de l’exécution du contrat, il lui 
revient de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne 
portera pas une atteinte excessive à l’intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le 
contrat a un contenu illicite ou s’il se trouve affecté d’un vice de consentement ou de tout autre 
vice d’une particulière gravité que le juge doit ainsi relever d’office, l’annulation totale ou 
partielle de celui-ci. Il peut enfin, s’il en est saisi, faire droit, y compris lorsqu’il invite les 
parties à prendre des mesures de régularisation, à des conclusions tendant à l’indemnisation du 
préjudice découlant de l’atteinte à des droits lésés. 


 
 
7. En premier lieu, aux termes de l’article R. 2172-33 du code de la commande 


publique : « Pour la réalisation d’ouvrages issus de projets retenus par l’Etat dans le cadre 
d’un programme public national de recherche, d’essai et d’expérimentation, l’acheteur peut 
passer des marchés de maîtrise d’œuvre ou de travaux, sur certains de ces ouvrages afin d’en 
vérifier la pertinence ». Aux termes de l’article R. 2172-34 du même code : « Ces marchés sont 
conclus au terme d’une procédure de mise en concurrence conforme aux dispositions du 
présent livre, limitée à des opérateurs économiques choisis parmi ceux dont les projets auront 
été sélectionnés par le jury du programme public national, après publication d’un avis de 
marché. / Un protocole d’expérimentation est passé entre l’acheteur et l’organisme public 
responsable du programme national ». 
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8. L’article R. 2124-1 du code de la commande publique énonce que : « L’acheteur 
passe son marché selon l’une des procédures formalisées prévues au présent chapitre lorsque 
la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis 
annexé au présent code, sous réserve des dispositions du chapitre II et de la section 1 du 
chapitre III du présent titre ». Selon l’article R. 2124-2 de ce code : « L’acheteur choisit 
librement entre les formes d’appel d’offres suivantes : / 1° L’appel d’offres ouvert lorsque tout 
opérateur économique intéressé peut soumissionner ; / 2° L’appel d’offres restreint lorsque 
seuls les candidats sélectionnés par l’acheteur sont autorisés à soumissionner ». En vertu de 
l’article R. 2124-3 du même code : « Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marchés selon la 
procédure avec négociation dans les cas suivants : (…) / 4° Lorsque le marché ne peut être 
attribué sans négociation préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à 
sa complexité ou au montage juridique et financier ou en raison des risques qui s’y rattachent 
(…). ». Aux termes de l’article R. 2121-1 du code de la commande publique : « L’acheteur 
procède au calcul de la valeur estimée du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou 
des marchés envisagés. Il tient compte des options, des reconductions ainsi que de l’ensemble 
des lots et, le cas échéant, des primes prévues au profit des candidats ou soumissionnaires ». 
L’article R. 2121-3 de ce code énonce que : « La valeur du besoin à prendre en compte est celle 
estimée au moment de l’envoi de l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, 
au moment où l’acheteur lance la consultation ». En vertu de l’article R. 2121-8 du même code: 
« Pour les accords-cadres et les systèmes d’acquisition dynamiques définis à l’article L. 2125-
1, la valeur estimée du besoin est déterminée en prenant en compte la valeur maximale estimée 
de l’ensemble des marchés à passer ou des bons de commande à émettre pendant la durée totale 
de l’accord-cadre ou du système d’acquisition dynamique. ». Ces dispositions s’appliquent aux 
marchés pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est 
envoyé à la publication à compter du 1er janvier 2022. Selon l’article R. 2123-1 du même code : 
« L’acheteur peut recourir à une procédure adaptée pour passer : / 1° Un marché dont la valeur 
estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui 
figure en annexe du présent code (…) / 3° Un marché ayant pour objet des services sociaux et 
autres services spécifiques, dont la liste figure dans un avis annexé au présent code, quelle que 
soit la valeur estimée du besoin. ». L’article R. 2122-6 du même code énonce que : « L’acheteur 
peut passer un marché de services sans publicité ni mise en concurrence préalables avec le 
lauréat ou l’un des lauréats d’un concours. Lorsqu’il y a plusieurs lauréats, ils sont tous invités 
à participer aux négociations. ». Enfin, aux termes du I de l’annexe 2 du code de la commande 
publique relative aux seuils de procédure : « Les seuils mentionnés aux articles R. 2123-1, R. 
2124-1, (…) du code de la commande publique sont les suivants : / Pouvoirs adjudicateurs / 
Fournitures et services / (…) b) Autres pouvoirs adjudicateurs : 215 000 euros HT (…) ». 


 
 
9.  Il résulte clairement des articles R. 2172-33 et R. 2172-34 du code de la commande 


publique cités au point 7 que, s’agissant des marchés publics de maîtrise d’œuvre ayant pour 
objet la réalisation d’ouvrages issus de projets retenus par l’Etat dans le cadre d’un programme 
public national d’expérimentation, l’acheteur doit organiser une procédure de mise en 
concurrence conforme aux dispositions du livre Ier du même code, toutefois limitée à des 
opérateurs économiques présélectionnés par le jury du programme public national 
d’expérimentation. Ainsi, la commune de Ris-Orangis n’est fondée à soutenir, ni que l’article 
R. 2172-34 du code de la commande publique constituerait une procédure de mise en 
concurrence autonome, ni que la référence dans le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) du marché litigieux à la mise en œuvre d’une procédure adaptée, en 
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application de l’article R. 2172-1 du même code, constituerait une « erreur de plume », dès lors  
qu’elle a mis en œuvre la procédure spécifique prévue par l’article R. 2172-34 du code de la 
commande publique, alors, qu’ainsi qu’il est dit, ces dispositions renvoient aux procédures de 
mise en concurrence du code de la commande publique. La commune de Ris-Orangis n’est pas 
davantage fondée à soutenir que la procédure prévue par l’article R. 2122-6 du code de la 
commande publique s’applique, alors que cette procédure ne prévoit aucune mise en 
concurrence, contrairement aux termes mêmes de l’article R. 2127-34 du code de la commande 
publique, applicable en l’espèce.  


 
 
10. Il résulte de l’instruction que la commune de Ris-Orangis a participé à la 14ème 


session du programme national de recherche-expérimentation « Europan », par une délibération 
du 2 février 2017. Le jury de ce programme s’est réuni à deux reprises au cours de l’année 2017 
et a sélectionné trois opérateurs économiques. La commune de Ris-Orangis a alors engagé une 
procédure adaptée avec ces opérateurs, comme le mentionne clairement l’article 1er du CCAP 
du marché litigieux, avant d’attribuer le contrat au groupement de maîtrise d’œuvre dont la 
société ALT est mandataire. Il résulte de l’instruction notamment de l’article 3 du CCAP, que 
ce marché de maîtrise d’œuvre, qui constitue un marché de services, a été passé sous la forme 
d’un accord-cadre mono attributaire à prix mixte, dès lors qu’il se décompose en une partie 
forfaitaire pour un montant de 90 125 euros hors taxes, et une partie à bons de commande pour 
un montant maximum de 600 000 euros hors taxes Or, en application de l’article R. 2121-8 du 
code de la commande publique, qui est applicable à l’accord-cadre en litige dès lors que l’avis 
d’appel public à la concurrence a été publié le 31 mai 2022, il y a lieu de tenir compte de ce 
montant forfaitaire et du montant maximum des bons de commande, soit 690 125 euros hors 
taxes, pour déterminer la procédure de passation qui devait être engagée. Ce montant étant 
supérieur à celui fixé par l’annexe 2 du code de la commande publique cité au point 8, seule 
une procédure formalisée pouvait être engagée et non, comme en l’espèce, une procédure 
adaptée. En outre, il ne résulte pas de l’instruction, et il n’est d’ailleurs pas soutenu par la 
commune de Ris-Orangis, que l’accord-cadre en litige entre dans le champ d’application de 
l’article R. 2123-1 du code de la commande publique. Par suite, le préfet de l’Essonne est fondé 
à soutenir que l’accord-cadre litigieux a été attribué à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence irrégulière. 


 
 
11. En second lieu, aux termes de l’article L. 1414-2 du code général des collectivités 


territoriales : « Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur 
estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui 
figurent en annexe du code de la commande publique, à l’exception des marchés publics passés 
par les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une 
commission d’appel d’offres composée conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 
(…). ». 


 
 
12. Dès lors que le marché relève d’une procédure formalisée, il devait être attribué 


par une commission d’appel d’offres. Or, il résulte de l’instruction, et notamment de la décision 
du 1er août 2022, que M. Y, directeur général des services de la commune de Ris-Orangis, a 
attribué le marché litigieux par délégation du maire de la commune. Dans ces conditions, le 
préfet de l’Essonne est également fondé à soutenir que l’autorité qui a attribué le contrat en 
litige était incompétente. 
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Sur les conséquences de l’irrégularité entachant la procédure de passation : 
 
 
13. En application des principes énoncés au point 6 du présent jugement, les vices 


mentionnés aux points 10 et 12, consistant en la mise en œuvre d’une procédure de passation 
méconnaissant les seuils mentionnés à l’annexe 2 du code de la commande publique et dans le 
choix du titulaire en méconnaissance de la procédure prévue par l’article L. 1414-2 du code 
général des collectivités territoriales, font obstacle à la poursuite de l’exécution du contrat 
conclu avec le groupement dont la société ALT est mandataire. Par ailleurs, ces vices ne sont 
pas régularisables eu égard à leur incidence sur le choix du titulaire du contrat litigieux. 
Cependant, ils ne constituent ni des vices entachant d’illicéité le contenu du contrat, ni un vice 
de consentement, ni un vice d’une particulière gravité nécessitant l’annulation du contrat. Il y a 
ainsi lieu de prononcer la résiliation de l’accord-cadre en litige. 


 
14. Il résulte de l’instruction que contrairement à ce que soutient la commune de       


Ris-Orangis, il ne sera pas nécessaire, en cas de résiliation, de réunir à nouveau le jury national 
« Europan », dès lors que les opérateurs économiques admis à soumissionner ont déjà été 
présélectionnés. Il ne résulte pas de l’instruction que la résiliation du marché en litige, eu égard 
notamment à son objet, porterait une atteinte excessive à l’intérêt général. Cependant, dès lors, 
qu’ainsi que le relève la commune de Ris-Orangis sans que cela ne soit contesté, la partie 
forfaitaire du marché litigieux, d’une durée de douze mois, sera entièrement exécutée le 9 août 
2023, il y a lieu de prononcer la résiliation de ce marché avec effet différé à compter du 9 août 
2023. 


 
 
Sur les frais d’instance : 
 
15. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, la somme que demande 
la commune de Ris-Orangis au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


 
Article 1er : L’accord-cadre de maîtrise d’œuvre n° 2022-29 attribué par la commune de           
Ris-Orangis ayant pour objet la programmation urbaine d’un projet d’aménagement du parc de 
la Theuillerie est résilié à compter du 9 août 2023. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de Ris-Orangis sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié au ministre de l’intérieur et des outre-mer et à la 
commune de Ris-Orangis. 
 
Copie en sera adressée au préfet de l’Essonne. 
 
 


Délibéré après l’audience du 3 juillet 2023, à laquelle siégeaient : 
 
 
Mme Grenier, présidente, 
Mme Caron, première conseillère, 
M. Connin, conseiller.  
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 18 juillet 2023. 
 
 
 
  


 
La présidente-rapporteure, 


 
signé 


 
 


    C. Grenier 
 


 
 


 
L’assesseure la plus ancienne  


dans le grade, 
 


signé 
 


V. Caron 


   
 


 
La greffière, 


 
signé 


 
G. Le Pré 


 
 


 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous 
commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


 


 








N° 2306537 
 


 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE VERSAILLES 


 
 


N° 2306537 
 
 
M. B B 


 
 
Mme Naïla Boukheloua 
Juge des référés 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


La juge des référés 
 


Ordonnance du 11 août 2023 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête, enregistrée le 9 août 2023, et un mémoire en réplique, enregistré le 
11 août 2023, M. B B, en son nom et en celui de ses enfants M. S et Mlle T B, représentés par 
Me Sangare, doit être regardé comme demandant au juge des référés, saisi en application de 
l’article L.521-2 du code de justice administrative : 


 
1°) d’enjoindre la suspension de l’exécution de la décision du 3 août 2023 par laquelle 


le préfet des Yvelines a émis une opposition de sortie de territoire à l’égard de ses deux enfants 
jusqu’au 17 août 2023 ; 


 
2°) d’enjoindre à la préfecture des Yvelines de lever cette interdiction et de permettre 


la sortie du territoire français de ses enfants, M. S B et Mlle T B sous astreinte de 100 euros 
par jour de retard ; 


 
3°) d’enjoindre la suppression du nom de ses enfants du fichier des personnes 


recherchées et du système d’information Schengen ou de tout autre fichier empêchant leur sortie 
du territoire dans un délai de 24 heures à compter du prononcé de l’ordonnance à intervenir 
sous astreinte de 200 euros par jour de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de 


l'article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les entiers dépends ; 
 


Il soutient que : 
 


- la condition d’urgence est remplie compte tenu de l’imminence du voyage organisé 
à destination du Sénégal et du fait que M. B ne pourra raisonnablement pas organiser, à brève 
échéance, un nouveau voyage avec ses enfants ; 


 
- la décision du 3 août 2023 porte une atteinte grave et manifestement illégale à la 


liberté d’aller et venir des enfants B dès lors qu’elle les empêche de se rendre en vacances au 
Sénégal avec leur père, titulaire de l’autorité parentale ; elle porte une atteinte grave et 
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manifestement illégale au droit de mener une vie familiale normale de M. B dès lors qu’elle le 
prive d’exercer un voyage à l’étranger avec ses enfants lequel constitue un acte usuel d’un 
parent titulaire de l’autorité parentale ; elle porte une atteinte grave et manifestement illégale à 
l’intérêt supérieur des enfants B dès lors qu’elle n’est pas motivée ; elle porte une atteinte 
grave et manifestement illégale au droit des enfants B de préserver leur identité et leurs 
relations familiales dès lors qu’elle les prive, d’une part, de rencontrer physiquement leur 
famille paternelle et, d’autre part, de découvrir le pays d’origine de leur père ; elle présente un 
caractère grave et manifestement illégal compte tenu de l’absence de risque d’enlèvement des 
enfants ; 


 
- les faits de fausse déclaration de perte des précédents passeports et de justificatif de 


domicile ne sont pas de nature à démontrer un projet d’enlèvement d’enfant, d’excision ou de 
soustraction des enfants à l’enseignement laïque et ne pouvaient raisonnablement fonder la 
décision attaquée. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 août 2023, le préfet des Yvelines conclut 


au rejet de la requête. 
 


Il soutient que : 
 
- la décision qu’il a prise a été motivée en raison des craintes exprimée par la mère des 


enfants, Mme K, lors de son entretien à la préfecture ; M. B a produit une déclaration de perte 
du passeport de son fils alors que Mme K avait refusé de le lui remettre ; il a fait une fausse 
déclaration en indiquant que le domicile de ses enfants était à son adresse alors que leur 
résidence habituelle a été fixée au domicile de Mme K ; 


 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 


Vu les autres pièces du dossier. 


Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 


fondamentales ; 
- la convention internationale des droits de l’enfant signée à New-York le 26 janvier 


1990  
- la code civil ; 
- le décret n°2010-569 du 28 mai 2010 ; 
- le code de justice administrative. 


 


La présidente du tribunal a désigné Mme Boukheloua, vice-présidente, pour statuer 
sur les demandes de référé. 


 


 
10h00. 


Les parties ont été régulièrement convoquées à l’audience du 11 août 2023 à 


 
Ont été entendus, au cours de l’audience publique, tenue en présence de M. Rossini, 


greffier d’audience : 


- le rapport de Mme Boukheloua, juge des référés, 
 


- les observations de Me Sangare, représentant M. B, qui reprend à l’audience ses 
écritures et insiste notamment sur le fait qu’il est bien détenteur de l’autorité parentale et qu’il 
a donc le droit de voyager avec ses enfants. Il souligne la légèreté avec laquelle la décision 
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attaquée a été prise, à savoir sur la foi des seules déclarations de Mme K, la mère des enfants 
de M. B, sans aucun commencement de preuve de ses dires, alors-même que cette dernière 
portait à son égard des accusations graves. Il ajoute que la décision prise a été 
particulièrement préjudiciable et traumatisante pour les enfants de M. B ; 


 
- les observations de Mme G, secrétaire administratif de classe exceptionnelle de 


l’intérieur ou de l’outre-mer, cheffe de section, mandatée par le préfet des Yvelines qui 
conclut aux mêmes fins que ses écritures par les mêmes moyens et précise notamment que les 
fausses déclarations de M. B, au moment du renouvellement du passeport de ses enfants, ont 
servi de fondement secondaire à la décision attaquée, sachant qu’il s’agit d’une mesure 
purement conservatoire et qu’il n’y a pas eu de détournement de procédure, le procureur de la 
République ayant été immédiatement saisi par le préfet. 


 
La clôture de l’instruction a été prononcée à 10h56. 


 
Vu la note en délibéré enregistrée, pour M. B, le 11 août 2023 à 11h40. 


 
 


Considérant ce qui suit : 
 


1. Il résulte de l’instruction que par une décision du 3 août 2023, dont M. B n’a 
pas eu communication, le préfet des Yvelines s’est opposé à la sortie du territoire de ses deux 
enfants, M. S B et Mlle T B. M. B demande à la juge des référés, statuant sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, d’enjoindre la levée de 
cette décision et d’enjoindre au préfet des Yvelines de prendre toutes les mesures pour faire 
cesser toute atteinte grave et manifestement illégale portée à ses libertés fondamentales et à 
celles de ses enfants. 


 
2. Aux termes de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 


demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait 
porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le 
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». 


 
Sur la liberté fondamentale : 


 


3. D’une part, aux termes de l’article 371-3 du code civil : « L'enfant ne peut, sans 
permission des père et mère, quitter la maison familiale ». Selon l’article 371-6 du même code : 
« L’enfant quittant le territoire national sans être accompagné d’un titulaire de l’autorité 
parentale est muni d’une autorisation de sortie du territoire signée d’un titulaire de l’autorité 
parentale. / Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent 
article ». Selon l’article 373-2-6 de ce code : « Le juge du tribunal judiciaire délégué aux 
affaires familiales (...) peut notamment ordonner l'interdiction de sortie de l'enfant du territoire 
français sans l'autorisation des deux parents. Cette interdiction de sortie du territoire sans 
l'autorisation des deux parents est inscrite au fichier des personnes recherchées par le 
procureur de la République ». 


 
4. D’autre part, aux termes du 3° du III de l’article 2 du décret du 28 mai 2010 


relatif au fichier des personnes recherchées : « Peuvent être inscrits dans le fichier à la demande 
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des autorités administratives compétentes : (…) / 3° Les personnes mineures faisant l'objet 
d'une opposition à la sortie du territoire (…) ». 


 
5. En dépit de son caractère conservatoire, la décision administrative d’opposition 


à sortie du territoire mentionnée au point 4 est de nature à porter atteinte à la liberté d’aller et 
venir des enfants mineurs concernés. 


 
Sur la condition d’urgence : 


 


6. Le requérant qui saisit le juge des référés sur le fondement des dispositions de 
l'article L. 521-2 du code de justice administrative doit justifier de circonstances particulières 
caractérisant la nécessité pour lui de bénéficier à très bref délai de mesures de la nature de celles 
qui peuvent être ordonnées sur le fondement de cet article, la circonstance qu'une atteinte à une 
liberté fondamentale serait avérée n'étant pas de nature, par elle-même, à caractériser une 
situation d'urgence. 


 
7. Il résulte de l’instruction que M. B envisageait de voyager au Sénégal durant 


ses congés estivaux avec ses deux enfants dès le 3 août 2023. Compte tenu de la période 
d’opposition à sortie du territoire métropolitain retenue dans la décision attaquée, allant du 3 au 
17 août 2023, qui se poursuit à la date de la présente ordonnance, l’atteinte à leur liberté d’aller 
et venir présente un caractère immédiat. Dès lors, la condition relative à l’urgence doit être 
regardée comme remplie. 


 
Sur le caractère grave et manifestement illégale de l’atteinte : 


 


8. Il est constant que M. B est détenteur de l’autorité parentale sur ses deux enfants 
mineurs et dispose du droit de les héberger durant la moitié des vacances scolaires aux termes 
d’un jugement du tribunal de grande instance de Versailles du 16 mars 2018. 


 
9. Il ne résulte d’aucune disposition législative, et notamment pas de celles du code 


civil citées au point 3, qu’indépendamment des mesures d’interdiction de sortie du territoire 
prononcées par le juge judiciaire, l’autorité administrative puisse légalement s’opposer, fût-ce 
pour une durée comme en l’espèce limitée à moins de 15 jours, à la sortie du territoire français 
d’un mineur lorsque celui-ci est accompagné par l’un des titulaires de l’autorité parentale. Il en 
va ainsi alors même que le 3° du III de l’article 2 du décret du 28 mai 2010 cité au point 4 
prévoit que les autorités compétentes peuvent réclamer l’inscription au fichier des personnes 
recherchées d’un mineur faisant l’objet d’une telle opposition à la sortie du territoire, dont le 
régime ne trouve cependant d’autre fondement que la circulaire du 29 décembre 2016 du garde 
des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l’intérieur publiée sous le numéro NOR 
INTD1638914C. 


 
10. Dans ces conditions, alors que le préfet des Yvelines ne se prévaut que des 


déclarations de la mère des deux enfants, dont certaines ne sont étayées d’aucune preuve et, 
pour celles qui sont fondées comme les fausses déclarations de M. B pour renouveler le 
passeport de son fils, ne relèvent d’aucune circonstance exceptionnelle, M. B est fondé à 
soutenir que le préfet ne pouvait légalement s’opposer, par la décision attaquée, à leur sortie du 
territoire français alors qu’ils l’accompagnaient en vue d’un voyage au Sénégal durant ses 
vacances. 







N° 2306537 
 


11. Dans ces conditions, en dépit du caractère conservatoire de la mesure litigieuse 
et de la durée très limitée et non renouvelable de celle-ci, le préfet des Yvelines doit être regardé 
comme ayant porté une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et venir des 
enfants de M. B. 


 
Sur les mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale : 


 


12. Il y a lieu, d’une part, d’enjoindre au préfet des Yvelines de lever, dans un délai 
de 24 heures à compter de la notification de la présente ordonnance, la décision du 3 août 2023 
par laquelle il a émis une opposition de sortie de territoire des deux enfants, M. S B et Mlle T 
B. 


 
13. D’autre part, il y a lieu d’enjoindre à toute autorité administrative compétente de 


supprimer l’inscription du nom de ces enfants, réalisée sur le fondement de la décision 
d’opposition à sortie du territoire émise par le préfet des Yvelines le 3 août 2023, dans tout 
fichier empêchant leur sortie du territoire, dans un même délai de 24 heures à compter de la 
notification de la présente ordonnance. 


 
14. Il n’y a toutefois pas lieu d’assortir ces injonctions d’une astreinte. 


 
Sur les frais du litige : 


 


15. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 
somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. B et non compris dans les dépens. 


 
16. La présente instance n’ayant pas suscité de dépens, les conclusions présentées à 


ce titre sont rejetées. 
 
 
 


O R D O N N E: 
 
 
 


Article 1er : Il est enjoint au préfet des Yvelines de lever la décision du 3 août 2023 par laquelle 
il a émis une opposition de sortie de territoire des deux enfants, M. S B et Mlle T B, dans un 
délai de 24 heures à compter de la notification de la présente ordonnance. 


 
Article 2 : Il est enjoint à toute autorité administrative compétente de supprimer l’inscription 
du nom des deux enfants, M. S B et Mlle T B, réalisée sur le fondement de la décision 
d’opposition à sortie du territoire émise par le préfet des Yvelines le 3 août 2023, dans tout 
fichier empêchant leur sortie du territoire, dans un délai de 24 heures à compter de la 
notification de la présente ordonnance. 


 
Article 3 : L’Etat versera à M. B une somme de 1 000 euros en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 


Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à M. B et au ministre de l’intérieur et des 
outre-mer. 


 
Copie en sera adressée au préfet des Yvelines. 


 
 


Fait à Versailles, le 11 août 2023 
 
 


La juge des référés, 
 


Signé 
 
 


Naïla Boukheloua 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur et des outre-mer en ce qui le 
concerne et à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


La magistrate désignée 
par la présidente du tribunal, 


C+  
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 14 août 2023, M. A, retenu au centre de rétention 


administrative de Palaiseau, demande au tribunal d’annuler la décision du 11 août 2023 par 
lequel le préfet de l’Essonne a fixé le Soudan comme pays à destination duquel il sera éloigné 
en exécution de l’interdiction judiciaire du territoire français prononcée à son encontre. 


 
Il soutient que : 
- la décision attaquée est entachée d’incompétence de son auteur ;  
- elle est insuffisamment motivée ;  
- elle est entachée d’un défaut d’examen de sa situation personnelle ;  
- elle méconnaît l’article L.721-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 


droit d'asile et les stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, au regard de sa situation personnelle et de la 
situation de conflit armé interne sévissant actuellement au Soudan.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 18 août 2023, le préfet de l’Essonne conclut 


au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ;  
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 
La présidente du tribunal administratif de Versailles a désigné Mme Vincent pour 


statuer sur les requêtes relevant de la procédure prévue à l’article L. 614-9 du code de l’entrée 
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et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 21 août 2023 : 
- le rapport de Mme Vincent ; 
- les observations de Me Sidibé, avocat désigné d’office, assisté de M. K, interprète en 


langue arabe soudanaise, représentant M. A, présent, qui conclut aux mêmes fins que la requête 
par les mêmes moyens ;  


- les observations de M. A ; 
- le préfet de l’Essonne n’étant ni présent, ni représenté. 
 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 


 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. A, ressortissant soudanais né le 15 janvier 1989, est entré sur le territoire français 


en 2015, selon ses déclarations. Par un jugement du 4 février 2020, le tribunal correctionnel de 
Nanterre a prononcé à son encontre, à titre de peine complémentaire, une interdiction définitive 
du territoire français pour des faits constitutifs d’infraction au code pénal. Par une décision du 
11 août 2023, dont le requérant demande l’annulation, le préfet de l’Essonne a fixé le Soudan 
comme pays à destination duquel il sera éloigné. 


 
2. Par un arrêté du même jour, le préfet de l’Essonne a également ordonné le 


placement en centre de rétention du requérant pour une durée de quarante-huit heures, à la suite 
de sa libération en fin de peine du centre de détention de Fleury-Mérogis. Cette mesure a été 
prolongée pour une durée de vingt-huit jours par une ordonnance du 16 août 2023 du juge des 
libertés et de la détention du tribunal judiciaire d’Evry-Courcouronnes.  
 
              3. Aux termes de l’article L. 721-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « (…) Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que sa 
vie ou sa liberté y sont menacées ou qu'il y est exposé à des traitements contraires aux 
stipulations de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ». De plus, aux termes des stipulations de 
l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales : « « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines et traitements inhumains 
et dégradants ». Il appartient à l’étranger qui conteste son éloignement de démontrer qu’il y a 
des raisons sérieuses de penser que, si la mesure incriminée était mise à exécution, il serait 
exposé à un risque réel de se voir infliger des traitements contraires à l’article 3 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
              4. Au cas d’espèce, le requérant, originaire du Darfour, soutient tout d’abord craindre 
pour sa vie et sa liberté en cas de retour au Soudan, ayant dû fuir son pays après l’assassinat de 
membres de sa famille et son placement arbitraire en détention au cours duquel il a été torturé. 
Toutefois, s’il a été admis au bénéfice de la protection subsidiaire par une décision de la Cour 
nationale du droit d'asile (CNDA) du 15 mars 2017, il ressort des pièces du dossier que l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a mis fin à celle-ci par décision du 22 
janvier 2021, sur le fondement de l’article L.712-3 3° du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, devenue depuis le 1er mai 2021 l’article L.512-3 3° du même code.  
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 5. Le requérant soutient ensuite craindre d’autant plus pour sa vie à l’heure actuelle, 
en raison du conflit armé interne sévissant au Soudan, qualifié par la CNDA de situation « de 
violence aveugle d’exceptionnelle intensité ». A cet égard, il ressort de la décision n°23009590 
du 21 juillet 2023 de la Cour nationale du droit d’asile  que « la situation de conflit armé interne 
dans l’Etat de Khartoum engendre, pour tout civil devant y retourner ou y transiter, une menace 
grave et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence qui peut s’étendre à 
des personnes sans considération de leur situation personnelle », de nature à ouvrir droit au 
bénéfice de la protection subsidiaire, au sens de l’article L.512-1 3° du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile. Il résulte de cette même décision, corroborée notamment 
depuis sa date de lecture par de nombreux articles de presse versés au dossier relatant des 
évènements antérieurs à la date de la décision attaquée, que le conflit, qui s’est déclenché le 15 
avril 2023 dans la capitale du pays, s’est répandu rapidement dans de nombreuses régions du 
pays dont notamment au Darfour. Dès lors, eu égard aux risques encourus en cas de retour du 
requérant dans son pays d’origine, le préfet a méconnu les stipulations de l’article 3 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
les dispositions de l’article L.721-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile en fixant comme unique pays de destination le Soudan.  
 
 6. Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, il résulte de ce 
qui précède que le requérant est fondé à demander l’annulation de la décision attaquée.  
 


D E C I D E : 
 
Article 1er : La décision du 11 août 2023 du préfet de l’Essonne fixant le Soudan comme pays 
de renvoi est annulée.   
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. A et au préfet de l’Essonne. 
 
Lu en audience publique le 21 août 2023. 
 


La magistrate désignée, 
 


signé 
 


L. Vincent 


La greffière, 
 


signé 
 


E. Amegee 
 
La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous 
commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 





